
L’ECOLE A JAULGONNE… 

La scolarité à Jaulgonne est organisée dans le cadre d’un Syndicat Scolaire. 

Cela signifie que plusieurs communes se sont regroupées pour mettre leurs moyens en commun, en vue de permettre un 

fonctionnement Pédagogique et Administratif unique de leurs écoles. 
 

Notre Syndicat est composé des communes suivantes : Barzy-sur-Marne – Chartèves - Courtemont Varennes – Jaulgonne - 

Passy sur Marne - Reuilly Sauvigny. 

Il accueille, par conséquent, les élèves de ces 6 communes : actuellement 141 enfants sont scolarisés. 

 

ORGANISATION  PEDAGOGIQUE 

 
 

Commune 
Coordonnées 

téléphoniques 
Classe(s)/Niveau(x) Professeur Horaires 

Barzy sur Marne 03 23 70 31 10 
1 classe de 22 élèves 

2 niveaux : CE1-CE2 
Mme THULLIETTE 

8h45-11h45 

13h55-16h55 

Chartèves 03 23 70 31 19 

1 classe de 19 élèves 

2 niveaux :  

Grande section Maternelles et CP 

Mlle SIMON 
8h50-11h50 

14h05-17h05 

Courtemont - 

Varennes 
03 23 70 31 54 

2 classes : Maternelles 

26 élèves/classe 

Mme LOURDEZ 

M.  HUDE 

9h-12h 

14h-17h 

Jaulgonne 03 23 70 80 25 
1 classe de 25 élèves 

2 niveaux : CM1 - CM2 
M. MIGNOT 

8h45-11h45 

14h-17h 

Passy sur Marne 03 23 70 34 20 
1 classe de 23 élèves 

2 niveaux : CE2 – CM1 

Mme KULIK (mardi et jeudi) 

M. GOSSUIN (lundi et 

vendredi) 

8h40-11h40 

13h55-16h55 

Reuilly Sauvigny Pas d’école, uniquement ramassage scolaire 



                                                               ORGANISATION MATERIELLE 
La gestion des locaux, du personnel extérieur à l’Education Nationale, le financement des fournitures nécessaires à 

l’activité des écoles sont assurés par un Comité Syndical composé de 18 membres délégués des Conseils Municipaux de 

chaque commune adhérente. 

Ce Comité Syndical fonctionne dans l’accomplissement de ses compétences, comme un Conseil Municipal. 

 

Les décisions sont préparées par un bureau qui est composé : 

- Présidente : Mme Micheline Marchand                                             -    Secrétaire : Mme Béatrice Coquel 

- Vice-président : M. Jean-Claude Bohain                                             -    Trésorière : Mme Anne Maricot 

- Vice-président : M. Jaques Durthaler         -    Trèsorier-Adjoint : M. Daniel Saroul 

 

Le siège social du Syndicat Scolaire est fixé en Mairie de Jaulgonne. 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 
Le transport des élèves à l’intérieur du regroupement s’effectue GRATUITEMENT par car. Il est organisé et financé par le 

Conseil Général de l’Aisne. L’entreprise RTA, de Château-Thierry,  est chargée de ce transport. 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS 

UTILES 

 

 

 

 

 
 

CANTINE (repas : 5,10€) 
(repas préparés par APETITO) 

 
LUNDI, MARDI, JEUDI, VENDREDI 

(cantine de la maison Bernier à Jaulgonne)  

GARDERIE  
(matin : 2,05€ - soir : 2,05€) 

De 7H30  jusqu’à l’heure d’entrée en classe 
De l’heure de sortie de classe à 19H00 

MERCREDI RECREATIFS 
AVEC L’ALSH Itinérant DE CONDE EN BRIE  

(A Jaulgonne une semaine sur trois  
en alternance avec Condé en Brie et Marchais en Brie) 

ACTIVITES JEUNES ET 
ADOLESCENTS 

A.L.S.H. pendant les vacances scolaires 

 

 

 

http://www.jaulgonne.com/

